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NOTE 

Objet: • Résultat du vote 

• DIRECTIVE DU CONSEIL modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui 
concerne la prolongation de la période d'application du mécanisme 
d'autoliquidation facultatif aux livraisons de certains biens et prestations 
de certains services présentant un risque de fraude et du mécanisme 
de réaction rapide contre la fraude à la TVA 

• Adoption de l'acte législatif 

• 3876e session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE  

 (Affaires étrangères)  

Luxembourg, le 3 juin 2022 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 
 
Document de référence: 
 

7137/22 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 25 mai 2022 

 
Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil: 
Transparence et accès aux documents 
 

 

https://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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